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Rectificatif

1. Le titre du document A/AC.138/SC.IIl/L.47 doit se lire comme ci-dessus.

2. LSans objet en français]

J. Lire comme suit l'alinéa c) du paragraphe 13 :

"c) de publier un atlas de la pollution des mers qui réunira tous les renseignements

disponibles sur les espèces hydrobiologiques existant dans les régions marines

polluées et dans celles qui peuvent être polluées à court terme, ainsi que des cartes

géographiques et marines qui indiqueront les principales caractéristiques océano­

graphiques des diverses zones, telles que les courants, les vents, les hauts-fonds 

découvrants, etc.;".

4. Au paragraphe 14, deuxième lign®, remplacer "toxiques" par "nocifs".

5. [Sans objet en français].

6. Article 23, lire comme suit les deux premières lignes :

"Les Etats doivent formuler des normes de qualité pour les eaux selon leur 

utilisation et les zones où elles se trouvent ..."
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